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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION 2022-816

QÇj^f: Mise àdisposition du domaine public

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collecdvitcs Territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des ctablissements pubUcs tenitonaux ct les condidons d'cxetcice des
compétences préccdemment transférées aux établissements publlcs de coopération intercommunale à
fiscalicé propce eicistants au 31 décembie2013 ;

Vulcdecretn0 2015-1661 du 11 décembre2015 relatif àla métfopolc du Grand Paris et fixant lepérimctrc
de létablissemcnt public temtorial dont lc sicge est àRomalnvillc ;

Vu l'airêlcn°2018-0827 du 1 1 avril 2018 fuant les statuts dc l'Etablisscment public tcrritorial Est Ensemblc

Vu la compétcncc de plcin droit des EPT cn madcrc de constniction»aménagemcnt, entccticn et

foncdonncmcnt d'équipements culturcls, sociocultiu-els, socio-éducatifs et sportifs d intérêtterritorial,

Vu la dcLbérationn°2017_04_04_02 du ConseB de tcnitoirc cn datc du 04 juillct 2017 (R.D du 11 juillct
2017) déclarantdïintérêttcmtorial toutes tes piscuies, stades naudques et éqLiipements aquatiques situces

surle territoire

Vu la delibérauon no202l_09_28_03 du Conscil de tenitoire en date du 28 scptcinbte 2021 (R-D. du 04
octobre 2021) portant dclégationau Prcsident pour prendre des décisions dans dcs domaines linutativement

énumércspamùlesqucls, la mise àdisposidon du domaiiie public ,

VU la déLbéradotidu Conscfl de termou-e n° CT2019_06_03_01 du 03 jum 2019 portant actualisadon des
tarifs d'entrécdes plscines du territoue d'Est Ensemble, activites de loisiis ct location d'équipemcnt

Considérant que l'enseignement de la natadon pour un ÈducateurTetritorial des A.P.S. Physiques et
Spottives (ETAPS) en sus de son emploi du temps est admis par la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits CE obligations des foncdonnaircs, et par le décretn 2020-69 du 30 janriec 2020 relittifaux contrôles
dcontologiques tlans la fonction publique,

Considérant que la. pratique des leçons privccs rcmunérccs dans l'enceinte tl'iin établisscmcnt public par
lcdit personnel relèvedc la toléraace de l autorité tcrritorialc,

Considérantque cette acrintéconcourc àh sausfaction de l'intérctgcncral, notamment àIa proniorion, à
la pradque et au dé\-eloppemcnt dc la natation au sein tles cquipcmcnrs nautiqiies du territoice ,

Considérant qu'afm dc ptomouvoir et de dcvcloppcr la prauque de la natation sur son tcrritoire, Hst
Ensemble souhaitc consentii conventloiincllcmcnt àMonsleur Teddy cla Silva, maitrc-nagcur sauveteut pour
Est Rnscmblc, la mise àdisposition d'unc surface de plan d'cau de cet équipcment.

Considéranl que Monsicur Teddy DA SïI-YA, a sotticitc l'accord d'Est b^nsemble aux fiiis d'occuper ce
bien lui pcrmcttani: d'cnseigner la natation, à dtrc privé er cle manicre acccssouc, sous réserve que cette
activitén'affccte pas le sctvicc courant qui lui incombe ;
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DECIDE

Article ler : D'appcouver la convention de misc àdisposiuon d'une surface de plan d'eau au Centre naudque

Jacques BREL dc Bobigny, àMr Teddy DA SILVA pour une sommc dc 96€

Articlc 2 : La recette sera imputéeau budget principal de l'annéecorrcspondante. chapitre 011

Article 3^: Ampliation dc la présentedécision sera adrcsséeà :
Monsîeur le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésocier (le cas échéant);

Par ailleurs notiûcationen est faite à(tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainvme, le ^97/^/i°^ <L

^Eatri

Le Pfésideni certifie sous sa responsabilité le caractcre executoire de cet acte qiii pourra faire l'objet d'un rccours pour escêsde pouvoir devant le
tribunal administradf de Afontrcuil dans un dcLii de deux mois àcomptec de sa transmisslon au rcpréMntant de l'Etat e( de sa publicadon.

Le tfibunal adnurustrotif peut êuesaisi pu ('appLcation uiformatiqueTététecoiuscitoyens,accessible par !e siteinternet www.telerecourî-rF»
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